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Assemblée générale du Parc régional Chasseral 

Le cap est mis sur le label fédéral 
 
Près de 100 personnes ont assisté mercredi soir à l’Assemblée Générale du Parc régional 
Chasseral à Lignières. Une assemblée qui a permis de faire le point avec les membres 
individuels, familles, collectifs et les 29 communes membres : suivi des projets, nouveaux 
objectifs, réorganisation interne et mobilisation générale en vue de l’obtention du label fédéral 
ont émaillé une soirée durant laquelle un hommage a été rendu à M. Bernard Aellen, cheville 
ouvrière neuchâteloise pour le Parc. 
 
La salle était à peine assez grande pour accueillir mercredi soir à Lignières les quelque cent 
personnes venues assister à l’Assemblée Générale du Parc régional Chasseral. Une 
assemblée qui a permis de faire le point sur le Parc et ses activités au cours de l’année 2009. 
Pour le Parc, l’an dernier a principalement été une année de consolidation des acquis et de 
développement de nouveaux projets.  
En quelques mots, courant 2009, le Parc a communiqué et fait parler de lui dans les médias 
suisses mais aussi internationaux. De leur côté, les milieux touristiques ont aussi entendu 
parler du Parc avec la participation de ce dernier à la campagne internationale de Suisse 
Tourisme « Voyager au naturel ». Ces efforts n’ont pas été vains : après son toilettage, le site 
Internet du Parc a connu une hausse extraordinaire de plus de 20% de la fréquentation de son 
site. 
Mais l’année 2009 a aussi été l’année de la consolidation. Le Parc a étoffé ses effectifs et 
réformé ses structures afin de coller le plus possible aux besoins des 29 communes membres. 
Dans le même temps, le Parc a développé et mené à bien plusieurs projets importants : 
classes vertes en forte augmentation, création du Chemin des Anabaptistes, développement 
du réseau écologique du Vallon de Saint-Imier, création d’itinéraires touristiques pédestres ont 
jalonné l’année du Parc. 
Pour 2010, le programme est touffu. Il s’agira de déposer la demande formelle de 
reconnaissance par la Confédération du label Parc naturel régional. Les projets en cours, près 
de 30, devront être poursuivis et, souvent, finalisés. Au programme figure aussi la protection 
des pâturages boisés, un thème central depuis plusieurs années pour le Parc. 

En fin de séance, un hommage a été rendu à M. Bernard Aellen, Chargé de missions au 
Service de l'économie du Département de l'économie de l’Etat de Neuchâtel, représentant du 
canton de Neuchâtel auprès du Parc et qui prendra sa retraite dans le courant de l’année. 
Sans l’aide et le soutien de M. Aellen, le Parc n’aurait probablement tout simplement pas pu 
regrouper les communes neuchâteloises aujourd’hui membres de son association.  
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